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dans cette ville. M. Ruffieux a ötö traite en vrai camarade, et il lui
a etö loisible, non seulement de visiter le quartier militaire dans
toii6 ses dötails, mais encore d'assister aux marches et aux manceuvres

de plusieurs compagnies. II vante beaucoup la parfaite courtoi-
sie des officiers allemands.

Enfin MM. les officiers prösents ä Ia derniere seance, qui a eu
lieu le 9 mars, ont entendu avec plaisir la lecture faite par M. le
capitaine Rochat de quelques fragments d'un röcit publie parla Revue
d'artillerie et qui fait voir les difficultes de tout genre qu'ont k
surmonter les troupes francaises au Tonkin, difficultes provenant du

climat, de la nature du terrain et de l'ötat cles routes. II a donnö
ensuite connaissance d'interessantes lettres dues k un officier du corps
expeditionnaire et racontant en detail Taffaire de Bac-Le.

Le bref compte-rendu que nous venons de donner demontre que
la sous-section de Lausanne a le bonheur de posseder d'excellents
Conferenciers. II est seulement k regretter que les seances ne soient

guere suivies que par une trentaine d'officiers, alors que la sous-
section comprend plus de 200 membres.

Dans un prochain numero nous parlerons de l'assemblöe
ordinaire cles delegues, cpii a eu lieu Ie 28 fövrier ä Lausanne sous la
presidence de M. le major Colomb.

Concours pour un modele-type de baraque d'ambulance mobile.

Concours pour un modele-type de baraque d'ambulance mobile.
Sa Majeste Timperatrice cT Allemagne, reine de Prusse, ayant clai-

gne mettre ä Ja disposition de la troisieme Conference internationale
cles Sociötös de la Croix-Piouge, reunie ä Geneve du 1er au 6
septembre 1884, une somme de cinq mille francs et une mödaille d'or,
destinees ä ötre donnöes en prix dans un concours utile ä T oeuvre
de la Croix-Rouge, le comite international, selon le voeu et au nom
de cette conförence, ouvre im concours pour un modele-type de

baraque d'ambulance mobile, d'apres le programme ci-apres :

I. Principes generaux. — a) La baraque doit servir avant tout ä

cles hnprovisations rapides, soit sur le thöätre de la guerre, soit
pour cles öpidömies cpii eclateraient clans l'intörieur du pays.

II faut qu'elle puisse, ä volonte, faire partie d'un ötablissement
hospitalier plus vaste, ou constituer, avec son annexe (voir II b.), un
tout independant.

b) La baraque doit ötre construite, clans toutes ses parties, de
maniere qu'on puisse :

1° La demonter facilement;
2° La transporter sans difficulte d'un endroit k l'autre, soit sur

les routes ou les chemins vicinaux, soit par chemin de fer ;
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3° La reconstruire et la mettre rapidement en etat de recevoir des
malades et des blessös.

La baraque doit constiluer un bätiment stable, dont les parties,
solidement assemblees, puissent resister k toutes les intempöries
cles climats tempörös, notamment k la violence du vent.

c) L'amenagement de la baraque doit ötre tel qu'on puisse s'en
servir immediatement, soit en etö, soit en hiver, ou tout au moins
qu'on puisse, sans inconvenients, Tapproprier au service hivernal,
en prenant en consideration le poids de la neige et les autres com-
plications qu'amene la saison froide.

Dans ce dernier cas, les dispositions ä prendre pour Thivernage
devront etre jointes aux projets exposes par les coneurrents.

II. Conditions speciales. — a) Les materiaux employes doivent
ötre impermeables ä Ia pluie et, autant que possible, incombustibtes;
tout au moins faut-il cpi'on puisse facilement Jes mettre ä l'abri du
feu. Le choix des materiaux est d'ailleurs absolument facultatif pour
les coneurrents. II faut qu'on puisse dösinfecter les parois et le
plancher sans difficulte.

b) Quant aux dimensions, la baraque doit pouvoir contenir au
moins 12 lits, en calculant pour chaque lit un cube d'au moins
12 metres.

En fait ä'annexes, il suffit d'un cabinet d'aisances, faisant corps
avec la baraque ou construit k part. Dans ce cas, il faut qu'apres
Törection de la baraque on puisse Tötablir rapidement et le mettre
en communication avec eile.

c) Afin de faciliter Törection de la baraque, il taut que ses
differentes pieces s'assemblent de teile sorte que des ouvriers speciaux
ne soient necessaires ni pour la monter ni pour la demonter.

II faut aussi donner la meme forme et les memes dimensions aux
pieces qui jouent un meine röle dans T ödifice, et restreindre au
plus petit nombre possible les types choisis pour les divers elements
de la construetion.

Le plancher sera forme de planches rabotees, qu'on n'ebranle pas
en marchant dessus, et qui soient sans contact direct avec le sol.

La couche intermödiaire entre le sol et le plancher de planches
rabotees devra ötre de nature k recevoir exaetement et promptement

les clous de ce plancher, du moins dans le cas oü les circonstances

ne permettraient pas l'usage du plancher tout fait.
L'aerage doit etre süffisant, möme pendant la saison froide quand

les fenetres et les portes sont fermees. Le choix du meilleur
Systeme k adopter est laisse aux coneurrents.

Le chauffage doit donner en hiver, ä l'interieur de la baraque,
une temperature d'environ 15° Reaumur on 18°75 centigrades. II con-
vienclrait de mettre, si possible, le chauffage ä profit pour Taerage.

d) Coüt et poids. Vu le grand nombre de baraques dont une
armöe a besoin et l'avantage d'avoir cles bätiments cpü puissent etre



REVUE MILITAIRE SUISSE 137

sacrifies sans scrupule apres avoir servi quelque temps, il faut en
reduire le poicls autant epie possible et viser au bon marche.

e) Figuration du projet. Les coneurrents devront presenter cles

specimens de baraques de grandeur naturelle ou des modeles
röduits au cinquiöme de cette grandeur.

Si une baraque se compose d'un certain nombre d'ölöments ou de
parties semblables les unes aux autres, les construeteurs pourront
ne pas exposer Tödifice entier et se borner ä en presenter une frac-<

tion, pourvu epie d'apres eile on puisse se rendre bien compte de
l'ensemble. Cette facilite, toutefois, n'est admise que pour les specimens

de grandeur naturelle et non pour les modeles röduits.
Chacpie auteur aura ä prösenter le plan d'ensemble. de l'etablissement,

avec coupes transversale et iongitud inale ä Techelle de 1/tts;

puis cles plans speciaux pour chacpie partie de Ja construetion, pour
les systernes de chauffage et d'aerage, Je mode d'assemblage, le
cabinet d'aisances, etc., soit de grandeur naturelle, soit, selon les
dimensions de Tobjet ä representer, ä l'öchelle de B/„, ou de */,„.

Le plan doit indiquer la place des lits.
II y sera Joint une description exaete de tout l'ötablissement, qui

devra ötre redigee en francais, en allemand, en anglais ou en
italien.

Cette description s'etend ra aux matöriaux ä employer, aux parti-
cularites et aux details de la construetion, ainsi qu'aux manoeuvres
nöcessaires pour demonter, transporter et edifier la baraque, avec
indication du temps exige par cette derniere Operation. Elle contiendra

les motifs cpü auront guide Tauteur clans le choix du mode de
construetion et de la nature des matöriaux.

II est desirable que Tauteur signale les modifications avantageuses
que Ton pourrait apporter ä son Systeme, suivant les pays oü on
TappJiquerait, en raison cles conditions climatöriques speciales, de
la facilitö relative ä se procurer certains matöriaux ou d'autres parti

cularites locales.
La description sera completee par une evaluation approximative

du coüt et du poicls de la construetion, par une explication technique

des coupes adoptees pour ses parties principales, et enfin par
un calcul justificatif, soit du fonetionnement des appareils de chauffage,

soit du Systeme d'aerage propose.
Les coneurrents auront la faculte de ue figurer leurs projets epie

par cles plans, pourvu qu'ils les aecompagnent d'un memoire des-
criptif et explicatif. Ils se conformeront, ä' cet egard, aux regles
tracöes ci-dessus pour les plans et mömoires ä fournir ä l'appui
des specimens ou des modeles de baraques prösentes en nature.

Les coneurrents cpü n'auront. envoyö que des plans ne pourront
prötendre qu'ä des mentions honorables, k l'exclusion du prix de
5000 francs.



138 REVUE MIILTAIRE SUISSE

III. Organisation. — a) Les coneurrents devront envoyer leurs
travaux ä Anvers pour le lor septembre 1885.

Ils y seront exposös publiquement du 10 au 20 septembre. Le
terrain sera offert gratuitement par la ville d'Anvers ou par le
gouvernement beige.

Les coneurrents devront annoncer l'envoi de leurs travaux,
avant le 15 juillet, au « Commissariat general du gouvernement
beige pour l'exposition d'Anvers, 10 a, rue de la Loi, ä Bruxelles. »

Pour toutes autres informations, on doit s'adresser directement au
« Comite international de la Croix-Rouge, ä Geneve. »

Les coneurrents devront reprendre possession de leurs projets
des le 22 septembre. Les objets exposes cpü n'auraient pas etö reti-
rös dans un delai de quinze jours devienclraient la propriötö du
Comite central de ia Croix-Rouge beige.

b) Le jury sera compose de MM. :

Le professeur Dr de Langenbeck, conseiller intime actuel et
medecin-general k la suite (Allemagne).

Le D1' Coler, medecin-general (Allemagne).
Le professeur D1' baron Mundy (Autriche).
Albert Ellissen, ingenieur, secretaire de la Societe francaise de la

Croix-Rouge (France).
Le professeur Dr Longmore, chirurgien-göneral de Tarmöe

anglaise, k Netley (Grande-Bretagne).
Le commandeur Dr Baroffio, colonel, niedecin-inspecteur (italie).
Le Dr Carsten, secretaire-genöral de la Societe neerlandaise de la

Croix-Bouge (Pays-Bas).
Le ür Berthenson, mödecin honoraire de S. M. l'empereur, directeur

de l'höpital des baraques de S. M. Timperatrice, ä St-Peters-
bourg (Bussie).

Gustave Moynier, prösident du Comite international de la Croix-
Rouge, ä Geneve.

c) Ce jury deeidera si Tun des projets exposes est digne du prix
de 5000 fr. et de la mödaille offerts par S. M. Timperatrice Augusta.

Cette recompense est indivisible et ne pourra ötre partagee. Elle
pourra ne pas ötre decernöe, si le jury estime qu'aucun cles coneurrents

ne la merite.
Le jury pourra decerner des mentions honorables.
II adressera au Comite international, sur ses travaux, un rapport

detaille, motivant soigneusement ses conclusions.
Ce rapport sera publie clans le Bulletin international de la Croix-

Rouge.
Le resultat du concours sera notifie aussi, par le Comite internalional,

ä tous les comites centraux de la Croix-Rouge.
Genöve, le 3 fövrier 1885. — Pour le Comite international de la

Croix-Rouge : Le prösident, G. Moynier. — Le secretaire, G. Ador.
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